
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DU 21 MAI 2026 
 

L’an deux mil vingt-six, le jeudi 21 mai à 19h00, le Conseil Municipal s’est réuni à la mairie de GRAINVILLE-SUR-
ODON, en séance publique, sous la présidence d’Emmanuel MAURICE, Maire. 
 

Membres présents :  
MAURICE Emmanuel - DENOYELLE Patrick – DAHOUX Audrey - ARTHAUD Marie-Claude - JOKIC Corinne - DUDOUIT 
Anne - DELANGE Jean-Luc - GERVAIS Marie-Paule - CADOR Loïc - TREHET Florent - DROUET Richard - PORTAIS Enzo - 
CINEUX Noémie - CACHARD Kylian. 
 
Membre absents excusés :  HILT Stéphanie donne pouvoir à MAURICE Emmanuel, 
Membre absent :    
Secrétaire de séance :  GERVAIS Marie-Paule 
 
Le Conseil Municipal est composé de 15 membres en exercice, 14 membres sont présents. 

 
 

N° 
DÉLIBÉRATION 

INTITULÉ DES DÉLIBÉRATIONS DÉCISION 

2026-21 Commission communale des impôts directs Approuvée 

2026-22 Composition des commissions municipales permanentes/abrogation de la 
délibération 2026-13 et nouvelle rédaction 

Approuvée 

2026-23 Désignation de 5 membres pour siéger au sein du RPI 
GRAINVILLE/MONDRAINVILLE 

Approuvée 

2026-24 Lutte contre le frelon à pattes jaunes (asiatique) Approuvée 

2026-25 Demande de subvention restauration du calvaire de la commune Approuvée 

   

   

   

   

   

 


